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« Avec la DDA, les commerciaux 
doivent valider la bonne 
adéquation entre besoins et 
exigences des prospects et 
garanties du produit proposé, tout 
en appliquant une méthodologie 
documentée permettant d’éclairer 
le client lors de l’acte commercial 
et d’apporter la preuve de la 
réalité de la validation de cette 
adéquation. Pour faire de ces 
contraintes une opportunité, 
il faut que nous les fassions 
converger avec les attentes des 
consommateurs. En s’y efforçant, 
cela ne pourra qu’avoir des effets 
bénéfiques sur notre capacité à 
capter et conserver nos clients. »

Chapitre 8

Jean-Paul Camisuli
Délégué syndical  

central adjoint CFE-CGC

« Peu de secteurs d’activité suscitent 
autant de réglementations que 
celui de l’assurance. Si les objectifs 
recherchés sont louables – protéger 
le consommateur et garantir la 
pérennité de l’activité des sociétés 
d’assurances –, les conditions de leur 
mise en application peuvent s’avérer 
inadaptées à la réalité commerciale 
de l’assurance. 
En tant que 1ère OS représentant les 
commerciaux de l’assurance, nous 
veillons à l’adaptation de l’activité à 
ces contraintes. »

élections

professionnelles

votez

élections

professionnelles

votez

élections

professionnelles

votez

18 au 21 mars 
2019UES GROUPAMA-GAN

élections

professionnelles

votez

élections

professionnelles

votez

élections

professionnelles

votez

18 au 21 mars 
2019UES GROUPAMA-GAN

Ludovic Mallet
Délégué syndical central
CFE-CGC

https://www.cfe-cgc-ues-groupama-gan.fr
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